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ETAT INITIAL 
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1. SITUATION 

1.1. Contexte général 
 

La commune de Saint-Eloi est une commune du département de la Nièvre situé entre la vallée de la Nièvre et de la 

Loire (figure 1).  

Le territoire sΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 16,4 km2 et compte une population de 2 146 habitants. [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

130,5 habitants/km² (données INSEE 2017). La commune fait partie de la Communauté de communes Loire et Allier, 

qui regroupe un total de 6 communes, pour une population totale de 7 191 habitants (données 2017). Elle est 

également implantée dans le « Pays Nevers Sud Nivernais », en marge de Nevers. 

Saint-Eloi est traversée par plusieurs routes départementales, notamment : 

- La RD 978 qui relie Autun à Nevers, 

- La RD 981 qui relie ƭΩ!тт Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ bŜǾŜǊǎ Ł Decize 

Elles sont classées par arrêté préfectoral comme itinéraires de transports de bois ronds, avŜŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!тт ǉǳi relie 

Nevers à Nemours.  

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł Saint-Eloi est dominée par les milieux ouverts voués aux activités agricoles (prairies, terres 

arables). Le milieu forestier est également bien représenté sur le territoire communal. Les activités humaines 

mƻŘŝƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

commune.  

 

Occupation du sol à Saint-Eloi (Corine Land Cover, 2018) 
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15,9%
Forêts de feuillus

18,5%
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surfaces toujours en 
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39,4% 
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1.2. SCoT du Grand Nevers 

Le Schéma de Cohérence Territoriale établit les conditions du développement urbain sur son périmètre, en visant 

notamment la prévention des risques et la préservation des espaces naturels. Le présent Etat initial de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ 

identifiés par le SCoT et rappellera les objectifs visés, les mesures imposées ou préconisées par ce dernier notamment 

dans son 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ. 

Le SCoT du Grand Nevers a été approuvé le 5 mars 2020.  

 



15-332 Révision du P.L.U. de Saint-Eloi : Etude environnementale 10 SCoT du Grand Nevers 



15-332 Révision du P.L.U. de Saint-Eloi : Etude environnementale 11 Contexte géologique 

2. MILIEU PHYSIQUE 

2.1. Contexte géologique 

[ŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ōƛŜƴ 

typée comprenant : 

¶ Côté Seine et Loire la terminaison sud-est du Bassin parisien ; 

¶ Côté Saône le Fossé bressan ; 

¶ Entre ces deux parties, le seuil de Bourgogne, prolongé au sud-ouest par le Morvan et le Charolais 

Le territoire communal de Saint-Eloi ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ Nevers (n°521), de Sancoins (n°548) et les 

cartes n°522 et n°549, produites par le BRGM (figure 2).  

 

Le Nord Nord-est de Saint-Eloi est constitué ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ, composé ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ et limons à chailles, 

développées sur les calcaires du Dogger et du Malm. Cette zone est principalement utilisée pour les grandes cultures.  

 

Le Sud-ouest, présente des terrasses de plus ou moins anciennes ŘΩalluvions et de dépôts quaternaires associés des 

ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ.  

 

Au Sud-est, le terrain est composé de marnes, calcaires et meulières lacustres du NiǾŜǊƴŀƛǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ 

supérieur. La trame urbaine (Saint-Eloi et Aubeterre) est caractérisée par une alternance de calcaires et de marnes du 

Bathonien. Les dépôts de calcaires sont à dominante argileuse : calcaires argileux beiges en bancs compacts et marnes 

plus ou moins feuilletées, à patine beige clair. Ces formations sont plutôt imperméables, des zones humides peuvent 

donc être potentiellement présentes sur ces secteurs. 

 

Enfin, de nombreuses failles parcourent le secteur selon un axe général orienté Nord-Sud.  
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Source : extrait de la base Infoterre 



15-332 Révision du P.L.U. de Saint-Eloi : Etude environnementale 13 Relief 

2.2. Relief 
 

La commune de Saint-Eloi est caractérisée par deux entités géomorphologiques : les colluvions alimentées par les 

altérites développées sur le Jurassique (argile à silex) au Nord-est, et la dépression au Sud et à ƭΩhǳŜǎǘ composée 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩalluvions. La forêt de Venille domine le territoire communal au Nord-est alors que le bourg occupe 

ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ les points bas (figure 3).  

Les altitudes sur la commune sont comprises entre 170 m et 270 m.  
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2.3. Ressource en eau 

2.3.1. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

2.3.1.1. Contrat de milieu 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŦƛȄŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

aquatique et de gestion équilibrée des ressources en eau et prévoit de manière opérationnelle les modalités de 

réalisation des études et des travaux nécessaires pour atteindre ces objectifs. Ces contrats sont signés entre les 

partenaires concernés Υ ǇǊŞŦŜǘόǎύ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘόǎύΣ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ 

Conseil Régional, communes, syndicats intercommunaux ΦΦΦύΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux), les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 

La commune est incluse dans le périmètre du contrat territorial des rivières « des Nièvres », qui décline des enjeux 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ κ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

2.3.1.2. SAGE  

La commune de Saint-9ƭƻƛ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύΦ 

2.3.1.3. Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 

[Ŝ {5!D9Σ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŀ 

détérioration des eaux et retrouver un bon état de ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

méditerranéen. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ à portée juridique et qui 

Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Şǘŀōƭƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 fixe pour une période de 6 ans, les 14 orientations fondamentales ŘΩǳƴŜ 

gestion équilibrée de la ressource en eau : 

 

¶ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Réduire la pollution par les nitrates 

¶ Réduire la pollution organique et bactériologique 

¶ Maitriser et réduire la pollution par les pesticides 

¶ Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Préserver les zones humides 

¶ Préserver la biodiversité aquatique 

¶ Préserver le littoral 

¶ Préserver les têtes de bassin versant 

¶ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

¶ Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

¶ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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2.3.2. Eaux souterraines 

2.3.2.1. Données qualitatives 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les ressources en eau souterraine dans la Nièvre sont étroitement liées à la nature géologique du sous-sol, aussi bien 

par la nature des roches constituant ce sous-sol (calcaire, argile, sable, etc.) que par la structure des couches (failles, 

couches horizontales ou verticales, etc.).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎe de 

grands aquifères, les ressources en eau présentent des faiblesses essentiellement là où la population est la plus 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire Nevers et ses environs (Source : BRGM Bourgogne, 2012). 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

Rappel : la Directive CadǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ нллл ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ζ bon état quantitatif  » ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 

alimentation des écosystèmes aquatiques.  

[ΩŞǘŀǘ chimique est « bon » lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas les 

normŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

alimentées par les eauȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ŘǳŜ ŀǳȄ 

activités humaines. Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞǘŀǘ ζ médiocre ». 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ : les « Calcaires et marnes du Lias et Dogger du 

Nivernais sud η όCwDDмнфύΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмо Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ƧǳƎŞ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

comme ayant un bon état chimique et quantitatif . Il en va de même pour ce qui est des nitrates et des pesticides. Elle 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊe Prémery au Nord et Nevers au Sud, entre Pougues-les-ŜŀǳȄ Ł ƭΩEst et Saint-.Ŝƴƛƴ ŘΩ!Ȋȅ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝǎ 

nappes des calcaires représentent une richesse considérableΦ [ΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

2.3.2.2. Circulation des eaux souterraines 

Lƭ ƴΩexiste aucune opération de traçage de la circulation des eaux souterraines sur la commune de Saint-Eloi selon les 

données de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté.  

2.3.2.3. /ŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

La commune de Saint-Eloi Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩalimentation en eau potable (Source : ARS Santé Nièvre). 

Les données relatives à ces captages ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ǉŀǎ ƭΩ!w{ {ŀƴǘŞ ǎƻƴǘ disponibles en annexe 1 :  

- Le captage de la Maison rouge qui alimente la commune de Saint-Eloi et le réseau de Chardbonnière du SIAEP 

Imphy Sauvigny. [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł млф 927 m3
 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмпΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 

-8% en moyenne chaque année depuis 2010. LŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

maison rouge qui utilise comme système de traitement du Chlore. 

- Le captage de Harlot ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ /ƻǳƭŀƴƎŜǎ ƭŜǎ bŜǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bŜǾŜǊǎΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘe de la Santé Publique, 

lΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9 prélèvements de 2013 (100% de conformité 

micobiologique). Une faible présence de pesticides a été décelée sur un prélèvement sans dépassement de la valeur 

réglementaire, leǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мпΦнлƳƎκ[ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [a ressource est 

ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛŀ 5¦t ό5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜύ όextrait EIE SCoT, source ARS). Plus 
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récemment, le rapport annuel du DélégataiǊŜ ŘŜ нлмф ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ±Ŝƻƭƛŀ Ł {ŀƛƴǘ 9ƭƻƛ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ 

qualité et ŘΩindicateurs de conformité des prélèvements (paramètres microbiologiques et physico-chimiques) 

ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀƎƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ 

Rouge. Des solutions techniques sont enviǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǘǊŀitement avec de la chaux ou 

ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŘŜύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ǊŞǎƛŘǳel en bout de réseau de 

distribution sur le secteur de Trangy. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘƭƻǊŀǘion relai au réservoir de Grangebault doit être envisagé 

afin de remédier à ce problème.  

2.3.3. Eaux superficielles 

2.3.3.1. Réseau hydrographique 

La Loire constitue le principal élément hydrographique du territoire. Ce fleuve passe en périphérie du bourg de Saint-

Eloi, et chemine vers le Nord-ƻǳŜǎǘ ƻǴ ƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ [Ω!ƭƭƛŜǊ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ .ŜŎ 5Ω!ƭƭƛŜǊ Ł aŀǊȊȅ.  

La commune de Saint-Eloi est traversée par cinq ruisseaux : le Cholet, ƭΩ9ǇŜǊƻƴΣ ƭŀ ±ŜƴƛƭƭŜΣ ƭŀ tŜƴŀǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ DǳƛǇŀǎǎŜ. 

2.3.3.2. Données quantitatives 

Au niveau de Nevers, le bassin versant ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ une 

superficie de 17 570 km². 

Le module quinquennal sèche est de 130 m3/s et le module 

quinquennal humide de 220 m3/s calculé sur 66 ans soit une moyenne 

de 175 m3/s. En moyenne, le débit annuel calculé sur 66 ans est de 

2 286,3 m3/s.  

 
Débit moyen mensuel - Source : Station « La Loire à 

Nevers » (K1930010) ς Banque HYDRO 

2.3.3.3. Données qualitatives  

Rappel : Le SDAGE tronçonne le réseau hydrographique en « ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ1 ». Il fixe un objectif de « bon état » 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

(DCE). Il donne une appréciation de la qualité actuelle des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳme de 

surveillance (stations gérées par la DREAL) :  

- ƭΩétat écologique traduit le fonctionnement des écosystèmes aquatiques et comprend 5 classes (très bon, bon, moyen, 

médiocre, mauvais). 

- ƭΩétat chimique traduit la présence de substances polluantes et comprend 2 classes (bon, mauvais). 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлмо ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳr le territoire du SDAGE. 

Deux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : ζ [ŀ [ƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

confluence avec ƭΩ!ƭƭƛŜǊ η όCwDwлллрŎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ [Ŝ /ƘƻƭŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ Ŏƻƴfluence 

avec la Loire » (FRGR2061). 

Ainsi la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ζ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩ!ƭƭƛŜǊ » a vu son état écologique jugé médiocre et son état physico-chimique jugé bon. 

 
1 aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ : unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, présentant des caractéristiques assez homogènes et pour lesquelles on 
peut définir un même objectif. 
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[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩeau superficielle correspondant au Cholet et à ses affluents a vu, quant à elle, son état écologique et 

physico-chimique jugés moyen en 2013 avec une perte de qualité écologique (Bon pour le SDAGE 2010-2015). 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ł нлмр ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

de non atteinte pour les critères de ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όCwDwнлсм Ŝǘ CwDwлллрŎύ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ όCwDwнлсмύ 

2.3.3.4. Données piscicoles 

Les ruisseaux situés sur la commune de Saint-Eloi sont de deuxième catégorie piscicole. Les espèces biologiques 

dominantes sont essentiellement des poissons blancs et des ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜΦ [ΩŜŀǳ y Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
État écologique 

SDAGE 2010-2015 
État écologique 

SDAGE 2016-2021 
État chimique 

SDAGE 2016-2021 
!ƴƴŞŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du Bon État 
Facteurs 

déclassant 

La Loire depuis la confluence 
ŘŜ ƭΩ!Ǌƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

Médiocre Médiocre Bon 2015 
Morphologie, 

hydrologie 

Le Cholet et ses affluents 
depuis la source ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ 
confluence avec la Loire  

Bon Moyen Médiocre 2015 
Morphologie, 

hydrologie 
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2.3.4. Synthèse 

Grille atouts-faiblesses/opportunités-menaces : Ressources naturelles 

Situation actuelle Tendances 

- 
5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł 

médiocre notamment en termes de morphologie. 
Ĝ Le SDAGE Loire-Bretagne et le contrat territorial 

des Nièvres encouragent la restauration des cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ + Une masse dΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ě 

+ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

largement suffisante pour ses besoins et de bonne 

qualité biologique 

Ě 

Avec des prélèvements de moins en moins 

important (-8% chaque année depuis 2010) la 

tendance semble perdurer. 

- 

Présence de pesticide dans la ressource en eau et 

absence de ressource de secours en cas de forte 

contaminationΦ ¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ  

Ě 
tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜ 

plusieurs ressources en vue 

 

+ 
Atout pour le 

territoire 
Ě 

La situation initiale va se 

poursuivre 

Couleur 

verte 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

positives 

- 
Faiblesse pour le 

territoire 
Ĝ 

La situation initiale va 

ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƻǳ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ 

Couleur 

rouge 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

négatives 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ9L9 Řǳ {/ƻ¢ όнлмсύ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ 9/h±L! 

 

2.3.5. Enjeux et recommandations 

- Préserver la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ mesures 

proposées par le SDAGE, le contrat territorial des Nièvres, et le SCoT ceci afin de limiter les incidences sur le 

milieu récepteur ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳentation en eau potable : 

Dans son orientation 2.5.2.2, le SCoT stipule que « lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ 

également prendre en compte les impacts sur les eaux de surfaces et profondes. Des aménagements devront 

permettre de préserver la qualité des eaux, en traitant les rejets. » 

 

Dans son orientation 4.1 du DOO, le SCoT rappelle que « les documents d'urbanisme locaux doivent fixer 

des objectifs de récupération des eaux pluviales pour toute opération d'aménagement :  

- La récupération pour des usages non sanitaires ou pour l'arrosage des espaces verts devra être 

recherchée dans toute opération d'aménagement. A terme, un objectif de 20% des nouveaux logements 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ όΧύΦ 

  

- Afin de conserver un écoulement des eaux pluviales le plus naturel possible, et conformément au 

SDAGE όΧύΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŀƳŞnagement ou de réaménagement urbain contribueront à : 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls, 

o tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

o Favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle, 

o Faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées 

ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΧύΣ 

o Mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire, 
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o Réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou industrielles ». 
 
Les documŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales, au détriment 

ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊŞǎŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

préservation du bon état ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ƭes enjeux en matière de ruissellement et de risque 

inondation associé.  

A ce titre, les PLU devront recommander les dispositifs contribuant à la préservation de la qualité des eaux 

de surface et des eaux profondes : noues enherbées, chaussées drainantes, bassins d'infiltration, toitures 

végétales. Ils devront favoriser une infiltration à l'échelle de chaque projet. Lorsqu'ils recommandent le 

recours à certaines plantations et essences végétales, les documents d'urbanisme locaux s'assurent qu'elles 

sont peu consommatrices en eau et cohérentes avec les essences locales. 

 
Dans son orientation 3.5.5, le SCoT mentionne que « Conformément aux orientations du SDAGE Loire-

.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ ώΧϐ ƭŜǎ ŀŎtions des 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

avec la règlementation mais aussi sur le transfert à la station des effluents collectés à travers une réduction 

des fuites. Concernant les eaux de pluie, leur collecte et leur traitement avant rejet dans le milieu naturel 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ En application de la 

mesure 3D3 du SDAGE Loire-Bretagne :  

- Les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macropolluants ou 
des micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution 
adaptées aux types de polluants concernés. Elles devront subir a minima une décantation avant 
rejet, 

- [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎŀǊŘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
nappe, 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

En zone vulnérable, le maintƛŜƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύ ŘŜ 5 mètres 
ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ŝƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘΦ » En zone non vulnérable, il serait souhaitable de maintenir de dispositifs 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  
 

Par ailleurs, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 10.1.2.1 précise que « Conformément aux dispositions du SDAGE Loire Bretagne 
2016-2020 (3D-2), afin de prévenir les risques ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ même que 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
le stockage des eaux de pluie. Toute conception de projet urbain veille à réduire le volume des eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ 
réseaux séparatifs En toute hypothèse, le rejet de fuite lors des constructions nouvelles devra être limité à 3 
l/s/ha pour une pluie décennale ». 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ млΦнΦм indique également que « 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ urbanisation dans leur lit majeur. » 

 

- Maintenir un espace inconstructible lŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ9L9 Řǳ {/ƻ¢ 

(2016) réalisé par le Cabinet ECOVIA) : 

Dans son orientation 3.5.2 du DOO, le SCoT précise que pour parvenir au bon état écologique, il est nécessaire 

de préserver le régime hydrologique, la continuité de la rivière, les caractéristiques morphologiques (formes 

et structures de la rivière), ainsi que ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ !ǳŎǳƴ ǘǊŀǾaux ou aménagement ne peut porter 

atteinte aux critères ci-dessus sans définition de mesures de compensation suffisantes. 
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Il précise égaƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾersaux des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴt des obstacles au libre écoulement des eaux et des sédiments, à la libre circulation 

des espèces aquatiques et à la libre circulation des embarcations légères. Ils prescriront les mesures qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴécessaire et par ordre de priorité : ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ 

contournement.  

 

- Adapter le projet en fonction de la capacité de la ressource disponible, 

 

- Préserver les zones humides ŘŜ ƭΩǳǊōanisation tant que faire se peut en leur attribuant un zonage et un 

règlement approprié, Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ,  

 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŞǊimètres de protection de captages et la sensibilité de la 

ressource en eau, 

 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ : encourager les dispositifs de récupération des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǎƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols 

en favorisant les matériaux drainants ou la végétalisation des espaces libres, etc. 
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2.4. Risques naturels 

La commune de Saint-Eloi est mentionnée dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Nièvre 

qui a été réactualisé et approuvé par arrêté préfectoral en décembre 2019. Ce dernier ŘǊŜǎǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels et technologiques majeurs dans le département. Le territoire de Saint-Eloi est concerné par : 

- Des ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ, 

- DŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ de la Loire, 

- Des risques de rupture de barrage, rupture de digues.  

Sur la commune de Saint-Eloi, la digue présentant un risque majeur est localisée dans la commune (3e section), dite 

« levée de la Maison Rouge ». Ce risque est intégré au PPRI Loire-Val de Nevers. 

2.4.1. Risque mouvement de terrain 

2.4.1.1. Plan de Prévention du Risque Mouvement de terrain (PPRM) 

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ Plan de Prévention du Risque Mouvement de terrain.  

2.4.1.2. Risque glissement de terrain 

[ΩŀƭŞŀ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜΣ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƳŀǊƴŜǳǎŜ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ Ł ŎŜǘ ŀƭŞŀΦ [ΩŜŀǳ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƛǊŎǳƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǾoque des surfaces préférentielles de glissement, notamment lors des cycles gel-dégel. Ce 

risque est prédominant dans les zones de fortes pentes (supérieure à 10 %) et après les périodes de fortes pluies. 

La base de données en ligne Géorisques du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) ne recense aucun 

glissement sur la commune de Saint-Eloi.  

2.4.1.3. Risque affaissement-effondrement 

La commune de Saint-Eloi est peu concernée par cet aléa. En effet, la base de données en ligne Géorisques recense 1 

seul risque effondrement sur le territoire ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ du gouffre de Saint-Eloi. Il est également identifié en tant 

que cavité souterraine naturelle.  

2.4.1.4. Aléa retrait-gonflement des argiles 

Les phénomènes de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Řǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ŘŜs variations de volume de formations argileuses 

ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƴŜǳr en eau. Ces variations se traduisent par des mouvements différentiels de 

terrain, susceptibles de provoquer des désordres au niveau du bâti. La plaquette explicative du retrait-gonflement des 

sols argileux est consultable en annexe 2. 

La figure 5 présente les aléas sur la commune de Saint-Eloi où ils sont jugés « faibles » à « moyens » par le BRGM. Le 

niveau « moyen » concerne une majeure partie de la commune. Le niveau « faible » ne coƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

restreinte, notamment sur la frange Ouest du territoire. 

2.4.1.5. Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de plusieurs arrêtés ministériels ǇƻǊǘŀƴǘ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ : 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté le Publié dans le JO le 
Tempête 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 02/12/1982 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations et coulées de boue 05/12/2003 08/12/2003 19/12/2003 20/12/2003 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/04/2011 30/06/2011 27/07/2012 02/08/2012 

01/07/2018 31/12/2018 17/09/2019 16/10/2019 

01/07/2019 30/09/2019 28/07/2020 03/09/2020 
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2.4.2. Risque inondation 

2.4.2.1. Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)  

La commune est concernée par la Révision du Plan de Prévention des Risques Naturels - Risque Inondation Loire val 

de Nevers, approuvé le 17/01/2020. La révision du PPRI avait été prescrite par arrêté préfectoral en date du 

29/07/2015.   

 

La cartographie des zonages définie réglementaire définit deux types de zones : 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όȊƻƴŜǎ !ύΣ ƻǴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘivités (excepté agricole) sont interdites.  

- Les zones urbanisées (zones B), où, notamment, les nouvelles constructions sont autorisées sous réserve de 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞΦ  

 

Les zones soumises au risque inondation, sont issues du croisement des aléas (inondation par débordement de cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ŘƛƎǳŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

 
 

Sur la commune, le zonage règlementaire vŀ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ 

surface restreinte du terrƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŀǳ {ǳŘΣ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ 

dans la continuité de la Nièvre. Le centre bourg est quasi intégralement exclu de ce zonage (cf carte ci-après).  

 

La cartographie détaillée du PPRI est disponible en annexe 3. 

 

Bien que ne possédant pas de caractère règlementaire, les Atlas de Zone Inondable permettent ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

et les conséquences dΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎe 

choisie, qui est la plus forte crue connue, ou la crue centennale si celle-ci est supérieure. Le territoire communal est 

concerné ǇŀǊ ƭΩ!½L ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ŘƛŦŦǳǎŞ le 16/11/2005.  
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2.4.2.2. Directive inondation 

Dans le cadre de la Directive inondation, chaque bassin hydrographique doit élaborer un plan de gestion du risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ Ǌƛǎque. Les documenǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ainsi que 

les PPRi doivent être rendus compatibles avec le PRGI dans un délai de 3 ans après son approbation.  

Le PGRI 2016-2021 du bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀǾŜŎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

au journal officiel le 22 décembre 2015. Réglementairement, les projets de PLU approuvés après le 31 décembre 2016 

devront intégrer ces nouvelles dispositions. [Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

opposable aux tiers). En application des articles L.124-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛsme doit être 

compatible ou rendu compatible avec les objectifs du PGRI (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ 9ŀǳŦǊŀƴŎŜΦŦǊ).  

Le PGRI fixe 6 objectifs déclinés en 45 dispositions :  

Objectifs Disposition 

Objectif n°1 : Préserver les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

crues ainsi que les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
capacités de ralentissement 

des submersion marines 

Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées 

Disposition 1-2 : PréserǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎement des 
submersions marines 

Disposition 1-3 : Non-aggravation du risque par la réalisation de nouvelles digues (SDAGE 2016-2021) 

Disposition 1-4 : Information des commissions locales de lΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-12 du 
CE et de ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ό{5!D9 нлмс-2021) 

Disposition 1-5 Υ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜment (SDAGE 2016-2021) 

Disposition 1-6 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ό{5D!9 нлмс-2021) 

Disposition 1-7 Υ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{5!D9 нлмс-2021) 

Objectif n°2 : Planifier 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en tenant compte du risque 

Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses 

Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque inondation 

Disposition 2-3 Υ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues 

Disposition 2-5 : Cohérence des PPR 

Disposition 2-6 : Aléa de référence des PPR 

Disposition 2-7 : Adaptation des nouvelles constructions 

Disposition 2-8 : Prise en compte des populations sensibles 

Disposition 2-9 : Evacuation 

Disposition 2-10 : Implantation de nouveaux équipements, établissements utiles pour la gestion de crise 
ou à un retour rapide à la normale 

Disposition 2-11 : Implantation des nouveaux établissements pouvant générer des pollutions 
importantes ou un danger pour les personnes 

Disposition 2-12 Υ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

Disposition 2-13 Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞvènement exceptionnel dans ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ н-12 

Objectif n°3 : Réduire les 
dommages aux personnes et 
aux biens implantés en zone 

inondable 

Disposition 3-1 : Priorités dans les mesures de réduction de vulnérabilité 

Disposition 3-2 Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

Dispositions 3-3 : Réduction des dommages aux biens fréquemment inondés 

Disposition 3-4 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à la gestion de crise ou nécessaires à la 
satisfaction des besoins prioritaires à la population 

Disposition 3-5 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à un retour à la normale rapide 

Disposition 3-6 : Réduction de la vulnérabilité des installations pouvant générer une pollution ou un 
danger pour la population 

Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque important 

Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru 

Objectif n°4 : Intégrer les 
ouvrages de protection contre 

les inondations dans une 
approche globale 

Disposition 4-1 : Ecrêtement des crues (SDAGE 2016-2021) 

Disposition 4-2 : Etudes préalables aux aménagements de protection contre les inondations 

Disposition 4-3 : Prise en compte des limites des systèmes de protection contre les inondations 

Disposition4-4 : Coordination des politiques locales de gestion du trait de côté et de submersions 
marines 

Disposition 4-5 Υ ¦ƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Disposition 5-1 : Informations apportées par les schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ gestion des eaux (SDAGE 
2016-2021) 
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Objectifs Disposition 

Objectif n°5 : Améliorer la 
connaissance et la conscience 

du risque inondation 

Disposition 5-2 : Informations apportée par les stratégies locales de gestion des risques inondations 

Disposition 5-3 : Informations apportées par les PPR 

Disposition 5-4 : LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ Řŀƴǎ les communes couvertes par un PPR 

Disposition 5-5 : Promotion des plans familiaux de mise en sécurité 

Disposition 5-6 Υ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Objectif n°6 : Se préparer à la 
crise et favoriser le retour à la 

normale 

Disposition 6-1 : Prévision des inondations 

Disposition 6-2 : Mise en sécurité des populations 

Disposition 6-3 : Patrimoine culturel 

Disposition 6-4 Υ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Disposition 6-5 : /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ou nécessaires à la 
satisfaction des besoins prioritaires à a population 

Disposition 6-6 Υ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

Disposition 6-7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une situation normale 

 

Une partie de la commune de Saint-9ƭƻƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ [Ŝ 

PGRI y est décliné dans une Stratégie Locale de Gestion du RisqǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΦ La SLGRI du secteur de Nevers 

a été approuvée par arrêté préfectoral le 26 décembre 2016. La cartographie des risques est présentée en annexe 4. 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

Les objectifs repris et déclinés du PGRI sont les suivants :  

Objectifs Disposition 
Objectif n°1 : Préserver les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

crues ainsi que les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ  

Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées 

Disposition 1-2 Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Disposition 1-7 Υ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{5!D9 нлмс-2021) 

Objectif n°2 : Planifier 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en tenant compte du risque 

Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses 

Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque inondation 

Disposition 2-3 : Information relative aux mesures de gestion du risque 

Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues 

Disposition 2-5 : Cohérence des PPR 

Disposition 2-6 : Aléa de référence des PPR 

Disposition 2-7 : Adaptation des nouvelles constructions 

Disposition 2-8 : Prise en compte des populations sensibles 

Disposition 2-9 : Evacuation 

Disposition 2-10 : Implantation de nouveaux équipements, établissements utiles pour la gestion de crise 
ou à un retour rapide à la normale 

Disposition 2-11 : Implantation des nouveaux établissements pouvant générer des pollutions 
importantes ou un danger pour les personnes 

Disposition 2-12 : PǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴtation de nouveaux 
établissements, installations sensibles 

Objectif n°3 : Réduire les 
dommages aux personnes et 
aux biens implantés en zone 

inondable 

Disposition 3-1 : Priorités dans les mesures de réduction de vulnérabilité 

Dispositions 3-3 : Réduction des dommages aux biens fréquemment inondés 

Disposition 3-4 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à la gestion de crise ou nécessaires à la 
satisfaction des besoins prioritaires à la population 

Disposition 3-5 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à un retour à la normale rapide 

Disposition 3-6 : Réduction de la vulnérabilité des installations pouvant générer une pollution ou un 
danger pour la population 

Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque important 

Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru 

Objectif n°4 : Intégrer les 
ouvrages de protection contre 

les inondations dans une 
approche globale 

Renforcement des levées et gestion de la suǊǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 

Gestion du remous du val en rive gauche et des inondations par débordements latéraux 

Disposition réglementaire du PGRI 

Objectif n°5 : Améliorer la 
connaissance et la conscience 

du risque inondation 

Disposition 5-2 : Informations apportée par les stratégies locales de gestion des risques inondations 

Disposition 5-3 : Informations apportées par les PPR 

Disposition 5-4 Υ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ Řŀƴǎ les communes couvertes par un PPR 

Disposition 5-5 : Promotion des plans familiaux de mise en sécurité 

Disposition 5-6 Υ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
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Objectif n°6 : Se préparer à la 
crise et favoriser le retour à la 

normale 

Disposition 6-2 : Mise en sécurité des populations 

Disposition 6-3 : Patrimoine culturel 

Disposition 6-4 Υ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Disposition 6-5 Υ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
satisfaction des besoins prioritaires à a population 

Disposition 6-6 : ContinuitŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

Disposition 6-7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une situation normale 

 

2.4.2.3. Phénomènes de remontées de nappe 

La cartographie nationale des zones sensibles aux inondations par remontées de nappe permet de localiser les zones 

ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire :  

- [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇe au niveau du sol, 

- hǳ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-sols à quelques mètres sous la surface du sol.  

5ΩŀǇǊŝǎ Géorisques, une partie de la commune est concernée par des risques de débordement de nappe ou des 

inondations de cave. Cet aléa concerne principalement le Sud de la commune, avec la présence de la Loire susceptible 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΣ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ 

concernées par les risques de débordement de nappe, alors que les zones les plus centrales, notamment au niveau du 

tissu urbain, sont plutôt soumises à des risǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜΦ  

 

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 

indiquer des secteurs sensibles au phénomène de manière générale.  
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2.4.3. Risque sismique 

Depuis le 1er mai 2011, ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ nouveau zonage sismique divisant le territoire national en cinq zones 

ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŞƛǎƳŜǎΦ  

 
Zonage sismique de la France ς Source : DDT 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳne de Saint-Eloi se situe en zone de sismicité 1 (très faible), les règles de 

construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions 

particulières (annexe 5).  

2.4.4. Synthèse 

2.4.5. Enjeux et recommandations 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ttwƛΣ 

Dans son orientation 10.1.1 du DOO, le SCoT indique que « [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ 

tout projet de construction devront tenir compte de la nature des risques identifiés, ainsi que des prescriptions 

établies par les Plans de Prévention des Risques et proposer les mesures de protection adaptées contre ce(s) 

risque(s). Par ailleurs, ils devront tenir compte des risques supplémentaires, que leur mise eƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ 

Grille atouts-faiblesses/opportunités-menaces : Risques Majeurs 

Situation actuelle Tendances 

- 
Risque Inondation présent sur la commune et risque rupture 

de barrage, rupture de digue 
Ĝ 

Existence du PPR Inondation Loire val de 

Nevers. Une partie de la commune est 

considérée comme un TRI : le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {[DwL Řǳ 

secteur de Nevers. 

- 
Zones sensibles aux remontées de nappe présentes sur la 

commune 
  

- Risque de mouvement de terrain ς gouffre de Saint Eloi   

- 
Risque faible à modéré pour les aléas retrait-gonflement des 

argiles 
Ĝ Absence de PPRM sur le territoire 

+ Risque sismique très faible   

 

+ 
Atout pour le 

territoire 
Ě 

La situation initiale va se 

poursuivre 

Couleur 

verte 

Les perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

positives 

- 
Faiblesse pour le 

territoire 
Ĝ 

La situation initiale va ralentir ou 

ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ 

Couleur 

rouge 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

négatives 
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susceptible ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ όŜȄ Υ ƴŜ pas accentuer par ruissellement, le risque 

inondation ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎύ » 

 
 

- Ne pas aggraver le risque lié aux inondations, 

 

Dans son orientation 10.1 du DOO, le SCoT précise que « les secteurs à risque identifiés dans les PPR feront 

l'objet d'une valorisation naturelle ou environnementale, contribuant à la préservation de l'environnement, de 

la biodiversité et de la trame verte et bleue. Aucun aménagement ne devra contribuer à accroître l'exposition 

aux risques des populations et des activités économiques. Tout développement urbain entraînant une 

aggravation des risques existants sur d'autres secteurs, est interdit ». 

 

Dans son orientation 10.1.2.1, il est mentionné que « Conformément aux dispositions du SDAGE Loire Bretagne 

2016-2020 (3D-2), afin de prévenir les risques inondatioƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩƛƳǇŜrméabilisation ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

stockage des eaux de pluie. Toute conception de projet urbain veille à réduire le volume des eaux de 

ruissellement. Les rejets seront opérés dans le respect des débits acceptables par les cours ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

séparatifs. En toute hypothèse, le rejet de fuite lors des constructions nouvelles devra être limité à 3 l/s/ha pour 

une pluie décennale. » 

 

Dans son orientation 10.2.2,1 le SCoT indique « Les zones inondables non urbanisées sont préservées de toute 

urbanisation nouvelle en dehors des exceptions suivantes (PGRI LB 1.1) : 

- Les constructions, reconstructions après sinistre, ouvrages, installations, aménagements nécessaires 

Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terrains inondables, notamment par un usage agricole, ou pour 

des activités sportives ou de loisirs ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, 

- Les réparations ou reconstruŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ όǎŀǳŦ ƭŜǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł une 

inondation torrentielle), démolitions reconstructions et changements de destination des biens existants sans 

ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ populations, sous réserve que la sécurité des occupants soit 

assurée et que la vulnérabilité de ces biens soit diminuée, 

-  Les extensions mesurées des constructions existantes et les annexes légères, 

- LŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩintérêt général sans 

alterƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, 

- LŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǇƻǊǘŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

portuaires), 

- Les activités nécessitant la proximité immédiate de ƭŀ ƳŜǊ ƻǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, les constructions, 

ouvrages, installations, aménagements et travaux destinés à réduire les ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ou de subƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Dans les secteurs exposés à des risquŜǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŁ ƻǴ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ne 

peuvent être assurées aisément, ces éventuelles dérogations doivent être examinées avec la plus grande 

rigueur. » 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ млΦнΦнΦн précise « La réalisation de nouvelle digue ou de nouveau remblais dans les zones 

inondables, qui diminuerait les ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

submersion marine sans en compenser les effets est interdite, hormis pour la protection de zones déjà 

fortement urōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴts existants, ou la réalisation 

de nouveaux équipements, installations, infrastructures qui ne pourraient être implantés ailleurs (PGRI LB 1.2). 
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En raison de leur lien avec des opérations pouvant être admises en zone inondable au vu des autres dispositions 

du PGRI, certains mouvements de terre suivants ne sont pas visés par cette disposition ώΧϐ. 

De nouvelles digues ne peuvent être mises en place ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ une 

augmentation de la vulnérabilité de la zone protégée et ƴΩƛƴŘǳƛsent pas des impacts significatifs négatifs dans 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳΩŜƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ zone 

protégée (PGRI LB 1.3)» 

 

- IƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜǊΣ 

 

- Limiter la vulnérabilité des habitants en évitant tant que possible les secteurs à risque significatif (aléa modéré 

des argiles, risques inondation, etc.), 

Dans son orientation 10.2.1 du DOO, le SCoT indique que « Les zones présentant des risques naturels peuvent 

faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ agricole. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎƻƴǘ 

conservées soit en procédant à leur classement en zone naturelle et agricole soit en les préservant de toute 

urbanisation. [Χϐ 9ƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎƻƳƳŜǎ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ». 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ млΦнΦнΦо indique que « En dehors des périmètres sur lesquels existe un PPR, sont considérées 

comme ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳŜǊƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ seuil est, au moins 

dans les zones de grand écoulement, abaissé à 50cm (PGRI LB 2.1). Toute urbanisation des zones considérées 

comme dangereuse est interdite. [Χϐ 

Les opérations de réhabilitation, rénovation, renouvellement urbain restent envisageables dans les zones 

considérées comme dangereuse sous réserve de conduire à une notable réduction de la vulnérabilité au risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ De plus, en fonction des conditions locales, dans les 

secteurs déjà fortement urbanisés, des opérations de comblement de dents creuses pourront être envisagées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł des prescriptions et notamment si ces projets prévoient la 

construction de logements, ceux-ci devront ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜΦ » 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ млΦнΦнΦп précise que « Toute construction nouvelle est interdite dans la zone de dissipation de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ des ouvrages, déterminée par les PPR arrêtés après le31 décembre 2016. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwLΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ dissiǇŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ digues, sur une largeur de 

100 mètres par mètre de hauteur de digue pouvant être mise en charge (PGRI LB2.4). [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀŘƳŜǘ ǇƻǳǊ 

seules exceptions éventuelles celles mentionnées au deuxième tiret du10.2.2.1 et dans le respect des 

dispositions du 10.2.2.3 » 

 

- Porter une attention particulière aux secteurs de marnes en pente plus sensibles au risque de glissement de 

terrain. Dans les conditions naturelles ces zones sont stables, cependant elles peuvent être soumises à des 

glissements suite à des travaux de terrassements.  

 

- wŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles modéré 

préalablement Ł ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ adaptées au terrain 

et au projet de construction (cf. annexe 2). 
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- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

(glissement, effondrement, etc.) conformément aux dispositions énoncées en annexe et respecter les normes 

parasismiques préventives pour toutes nouvelles constructions. 

 

Dans son orientation 10.2.3 du DOO, le Scot indique quΩ ζ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ttw Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

mouvement de terrain sur le périmètre du SCoT. Toutefois, les coƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ le Document 

Départemental des Risques Majeurs de la Nièvre pour justifier ou non de la présence de ce risque sur leur 

territoire. Le Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

prise en compte de ce risque. Elles peuvent notamment procéder aux démarches suivantes : 

- Repérage des zones exposées, suppression, stabilisation de la masse instable,  

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ώΧϐ » 

 

- Adapter le type de construction dans les secteurs sensibles aux remontées de nappes : limitation des 

possibilités de réalisation de sous-sol ou de cave par exemple. 

 

- Eviter toute imperméabilisation superflue dans le cadre des aménagements extérieurs (cheminements 

bitumés, aménagements paysagers à dominante minéǊŀƭŜΧύΦ 

 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

des eaux sera privilégiée dès lors que la nature des sols le permettra. Dans le cas contraire, des équipements 

de ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

- Préserver les zones humides qui constituent des ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  
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2.5. Données climatiques 

Le climat de la Nièvre est de type océanique dégradé, avec une forte influence du relief, ce qui la différencie des autres 

départements de la région qui ont un climat semi-continental. [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ м т74 heures. 

Les températures moyennes varient entre 10°C et мнϲ/ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ŀƳƻƛƴŘǊƛΦ  

Les données météorologiques exploitées proviennent de la station Météo France de Nevers (201 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ǎƛǘǳŞŜ 

à ƭΩOuest de Saint-Eloi.  

 

2.5.1. Précipitations 

Calculée sur une période de 30 ans, la pluviométrie est moyenne avec 759 mm/an. Les précipitations sont 

régulièrement réparties sur ƭΩŀƴƴŞŜ avec un pic en avril-Ƴŀƛ όтп Ŝǘ тн ƳƳύ Ŝǘ ŘΩoctobre à décembre (72, 75 et 81 mm). 

Le mois le plǳǎ ǎŜŎ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ƻǶǘ όпм ƳƳύΦ  

2.5.2. Températures 

La température moyenne annuelle est de 11,4° C. Les 

températures moyennes maximales sont réparties sur 

les mois de juin (17°C), juillet (19,5°C) et août (19,5°C). 

Les températures moyennes les plus basses sont quant 

à elles plus marquées en hiver et plus particulièrement 

aux mois de janvier (4,5 °C), février (5°C) et décembre 

(5°C).  

[ΩŞǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊes assez élevées, 

avec un record de 39,2°C, ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ƭŀ 

température peut atteindre les ς 25°C. Des 

températures négatives sont possibles dès septembre 

Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀƛΦ Les données indiquent un climat plutôt océanique dégradé (Source : Centre départemental de Météo 

France à Nevers/ meteoblue).  

2.5.3. Vent 

Le vent dominant est de secteur Sud-ouest (humide et tempéré 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜύ, avec des vents parfois forts selon un 

secteur Ouest ou Sud, et plus rarement sur un secteur Nord-nord-

est.  

[Ŝǎ Ƴƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŜƴǘŜǳȄ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł ƳŀǊǎ Ŝǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 

à décembre. La période estivale est dominée par des vents plus 

faibles.  

Précipitations moyennes sur 30 ans ς Source : Meteoblue 

Rose des vents de la station de Nevers ς Source : Meteoblue 
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3. MILIEU NATUREL 

3.1. Contexte naturel 

3.1.1. Zones de protection du patrimoine naturel remarquable 

3.1.1.1. Arrêté Préfectoral de Protection de biotope (APPB) 

La commune de Saint-Eloi ne compte aucun zonage de type Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope (APPB) sur 

son territoire. 

3.1.1.2. Réserve Naturelle  

La commune de Saint-Eloi ne compte aucun zonage de type Réserve Naturelle sur son territoire. 

3.1.1.3. Espace Naturel Sensible 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) constituent un outil porté par le Conseil Départemental, ayant pour objectif de 

préserver la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Cet objectif est atteint par 

ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩacquisitions foncières ou par la signature de conventions avec les propriétaires.  

Sur le principe des ENS départementaux, un ENS communal est identifié sur le territoire communale Υ ƭΩ9b{ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŜ 

de la Biodiversité. /Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀ été créé ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 

Loire et Allier (MELA) et a été inauguré en juin 2018. Le site porte deux objectifs : l'aménagement d'un milieu naturel 

pour préserver la faune et la flore et la sensibilisation du public à l'environnement, en particulier les scolaires.  

3.1.1.4. Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale, par la 

faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir 

la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 

régionales dans une logique de développement durable. 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 :  

- Les Z.P.S. (Zones de Protection Spéciale) : elles sont créées en application de la directive européenne 

79/409/CEE (plus connue sous le nom directive oiseaux) relative à la conservation des oiseaux sauvages. La 

détermination de ces zones ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ Z.I.C.O. (zones importantes pour la 

conservation des oiseauxύΦ [ŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

protection (de type réglementaire ou contractuel) pour répondre aux objectifs de conservation qui sont ceux 

de la directive.  

 

- Les Z.S.C. (Zones Spéciales de Conservation) : elles sont introduites par la directive 92/43/CEE (Directive 

habitats-faune-flore). Une Z.S.C. est un site naturel ou semi-naturel qui présente un fort intérêt pour le 

patrimoine naturel exceptionnel qu'il abrite. Sur de tels sites, les États membres doivent prendre les mesures 

qui leurs paraissent appropriées (réglementaires, contractuelles, administratif, pédagogiques, etc.) pour 

conserver le patrimoine naturel du site en bon état. La procédure de désignation des Z.S.C. est plus longue que 

les Z.P.S. Chaque État inventorie les sites potentiels sur son territoire. Il fait ensuite des propositions à la 

Commission européenne, sous la forme de « p.S.I.C. » (proposition de site d'intérêt communautaire). Après 

approbation par la Commission, le p.S.I.C. est inscrit comme « S.I.C. » (site d'intérêt communautaire) pour 

l'Union européenne et est intégré au réseau Natura 2000. Dans les S.I.C., un opérateur local est chargé, avec les 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
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contractuelle : le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ. Lorsque ce document est terminé et approuvé, un arrêté 

ministériel désigne le site comme Z.S.C. 

 

Č La commune de Saint-Eloi compte deux sites Natura 2000 sur son territoire (figure 7). 

 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 

Bocages, Forêts et milieux 
humides des Amognes et du 

bassin de La Machine 

ZPS FR2612009 Non 
32765 ha Sur le territoire 

ZSC FR2601014 Oui 

.ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ ZSC FR2600968 Oui 1069 ha Sur le territoire 

 

Les liens vers les fiches descriptives des sites sont disponibles en annexe 6. La carte des habitats communautaires du 

ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 7. Le tableau suivant dresse la liste des enjeux écologiques liés 

aux sites Natura 2000 évoqués.  

 

Les enjeux écologiques sur ces sites concernent à la fois les milieux humides (mégaphorbiaies, forêts alluviales, prairies 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǎǎŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ζ séchards » et liés aux affleurements de calcaire (pelouses, prairies 

maigres). 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎée dans le cadre de la phase 2 du PLU. Cette étude 

permettra de déterminer si le projet envisagé portera ou non atteinte aux habitats naturels et aux espèces ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000.  
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Nom du site Enjeux liés aux habitats 
Forme 

prioritaire 

Enjeux liés aux espèces 

Annexe II ς Directive Habitats-
Faune-Flore 

Annexe I ς Directive Oiseaux 

Bocages, Forêts 
et milieux 

humides des 
Amognes et du 

bassin de La 
Machine 

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis  Amphibiens 
Triton crêté, Sonneur à ventre 
jaune 
 
Mammifères 
Petit rhinolophe, Grand 
rhinolophe, Barbastelle ŘΩ9ǳǊope, 
Murin à oreilles échancrées, 
Grand murin, Murin de Bechstein, 
/ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊasie 
 
Invertébrés 
Agrion orné, Agrion de Mercure, 
Cuivré des marais, Lucane cerf-
volant 
 
Flore : 
Dicrane vert 

Grande Aigrette,  Cigogne 
blanche,  Bondrée apivore, 
Milan noir, Circaète Jean-le-
Blanc,  Busard Saint-Martin,  
Busard cendré,  Aigle botté,  
Faucon émerillon, Faucon 
pèlerin,  Grue cendrée,  
Pluvier doré,  Sterne 
pierregarin,  Sterne naine,  
Engoulevent d'Europe,  
Martin-pêcheur d'Europe,  Pic 
cendré,  Pic noir, Pic mar, 
Alouette lulu,  Pie-grièche 
écorcheur 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

 

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et 
du Bidention p.p. 

 

4030 Landes sèches européennes  

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires  

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 

 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

 

7220 Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) × 

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

× 

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum  

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum  

9150 Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion  

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

 



15-332 Révision du P.L.U. de Saint-Eloi : Etude environnementale 38 Contexte naturel 

 

 

 

 

  

Nom du 
site 

Enjeux liés aux habitats 
Forme 

prioritaire 

Enjeux liés aux espèces 

Annexe II ς Directive Habitats-Faune-Flore 
Annexe I ς 

Directive Oiseaux 

Bec 
ŘΩ!ƭƭƛŜǊ 

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis  
Invertébrés 
Mulette épaisse, Gomphe serpentin, Agrion de 
Mercure, Lucane cerf-volant, Pique-prune, Rosalie 
des Alpes, Grand Capricorne 
 
Poissons 
Lamproie marine, Lamproie de Planer, Alose vraie, 
Saumon atlantique, Chabot, Bouvière 
 
Amphibiens 
Triton crêté, Sonneur à ventre jaune 
 
Reptile 
Cistude d'Europe 
 
Mammifères 
Petit rhinolophe, Grand rhinolophe, Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳǊƛƴ à oreilles échancrées, Grand 
ƳǳǊƛƴΣ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
 
Plantes 
Fougère d'eau à quatre feuilles 

/  

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara 
spp. 

 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

 

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri 
p.p. et du Bidention p.p. 

 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques × 

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 

 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

 

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) 

× 

91F0 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 
excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion 
minoris) 
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3.1.2. ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

3.1.2.1. Les ZNIEFF  

Une ZNIEFF est un secteur du territoire national pour lequel les experts scientifiques ont identifié des éléments 
remarquables du patrimoine naturel. Deux grands types de zones sont distingués : 

 
- Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie souvent limitée, définis par la préseƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ 
régional. 

 
- Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés ou offrant des 

potentialités importantes. 
 

La commune de Saint-Eloi compte trois ZNIEFF de type II et trois ZNIEFF de type I sur son territoire (figure 8) : 

Type Nom 
Identifiant  

régional 

Surface 

totale 
Distance Enjeux écologiques 

II 
Vallée de la Loire de 

Decize à Nevers 
29003000 6532,32 ha 

Sur le territoire 

communal 
Milieux alluviaux 

II 
Forêt du plateau Nivernais 

et du bassin houiller 
24110000 36894 ha 

Sur le territoire 

communal 

Forêts, milieux prairiaux, étangs, 

ruisseaux 

II 
Vallée de la Nièvre en aval 

de Beaumont-la-ferrière 
24009000 2925,97 ha 

Sur le territoire 

communal 

Prairies, forêts alluviales, milieux 

aquatiques 

I 
Roselières et prairies du 
ǇǊŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ-Eloi 

24000097 18,7 ha 
Sur le territoire 

communal 

Communautés à reine des prés 
et communautés associées, 
prairies de fauche de basse 

altitude, phragmitaies 

I 
Loire de Nevers à Beard, le 

port des bois 
29003007 1262,88 ha 

Sur le territoire 
communal 

Milieux humides et aquatiques, 
pelouses 

I 
Vallée de la Nièvre à 
Coulanges-les-Nevers 

24009092 153,52 ha 
Sur le territoire 

communal 
Milieux humides et aquatiques, 

prairies 

 

Les fiches descriptives des ZNIEFF sont disponibles en annexe 8Σ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

en janvier 2021.   
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3.1.2.2. Les zones humides 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ le 1er octobre 2009 précise les critères de définition et de délimitation des 

zones humides en application des articles L.214-7-1 et R211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

 

« Une zone est considérée comme humide si elle présente les critères suivants : 
 
1° Les ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όΧύ 
 
2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

- soit des espèces  (indicatrices de zones humides), 

- ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ζ habitats », caractéristiques de zƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όΧύ » 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ torter à connaissance, les zones humides présentes sur le territoire communal sont : 

¶ La Loire, qui offre des écosystèmes riches et de nombreux milieux naturels remarquables, 

 

¶ La nappe alluviale de la zone maraîchère « la Baratte » : dans le cadre de sa politique pour la préservation de 

la biodiversité, le Conseil Régional de Bourgogne a sélectionné en 2006 plusieurs projets permettant de 

valoriser et préserver des zones humides non remarquables inférieure à un hectare. Dans ce cadre, a été 

menée une expertise faunistique et floristique disponible en ligne2 sur ce secteur (commanditée par 

ƭΩassociation Saint-Fiacre Loire-.ŀǊŀǘǘŜύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial au niveau régional ainsi que de nombreuses espèces remarquables (Alyte accoucheur, Crapaud 

calamite, Agrion de Mercure ou encore Alouette lulu, Balbuzard pêcheur, etc.) 

 

¶ 18 étangs répertoriés sur la commune 

 

[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴƛǉǳement les donƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 5w9![Σ 

ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ {ƛƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п Ƙŀ 

sont ainsi identifiés sur le territoire communal, et deux de moins de 4 ha. Une trentaine de mares ont été recensées à 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƧŀƭƻƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

la commune.  

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ мффф ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon en écologie 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5Lw9bύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǇŜǳ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴe 

portant sur les zones humides de plus de 11 ha ont été complétées en 2009 par la numérisation des zones de plus de 

п ƘŀΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

fragiles. 

 

Ces données ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ 

ǇŜǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ 

pas permis de confirmer le caractère humide de ces zones identifiées en tant que milieux humides. Ces données non 

donc pas un caractère exhaustif :  

- La cartographie des zones humides de la DREAL ne peut prétendre à une précision parcellaire. 

- Par ailleurs, ces zones humides DREAL ne correspondent pas toutes à la définition réglementaire 

des zones humides, notamment du fait de leur imprécision aux limites. Une confirmation par une 

 
2 http://www.loire-baratte.com/Fichiers_pdf/EXPERTISE_FAUNISTIQUE_FLORISTIQUE_ZONE_HUMIDE_%20BARATTE_2007%20.pdf 
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ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ȋones 

humideǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

La prospection réalisée dans le cadre de lŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘ 

inventaire à proximité du bâti, sur la base de l'observation de la végétation, de la topographie et de la géologie locales. 

Par ailleurs, les zones humides au sens règlementaire identifiées lors de la réalisation du diagnostic zone humide sont 

également représentées dans la cartographie ci-après. Les résultats de ce diagnostic peuvent être retrouvés en annexe 

de lΩévaluation environnement.  

/Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜǘŎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜs humides sont soumises à des pressions 

anthropiques soutenues ou des pratiques inadéquates (remblai, épandage, etc.), ces milieux deviennent sources de 

pollution des eaux. Plusieurs secteurs humides ponctuent le territoire communal, leur préservation représente un 

enjeu significatif dans un contexte plus global : les zones humides les plus modestes et les plus étroitement insérées 

au sein de parcelles agricoles ou urbanisées portent des enjeux forts.   

La figure 9 localise les milieux, zones humides et aquatiques connus, et identifiés sur la commune au cours de cette 

étude. La figure 9bis ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-9ƭƻƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ !ƭƭƛŜǊΦ 
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5ΩŀǇǊŝǎ la carte de la sous-trame « zones humides Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » réalisée par ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ [ƻƛǊŜ 

et Allier pour le compte de la Communauté de Communes Loire et Allier 
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3.2. Habitats naturels et semi-naturels 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ les 6 et 7 juillet 2016. La démarche a consisté à identifier et cartographier les 

ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ immédiats du bâti qui 

sont les secteurǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ (figure 10). Certaines données floristiques proviennent également de 

la bibliographie (INPN).  

3.2.1.  Les milieux ouverts et semi-ouverts 

Les milieux ouverts et semi-ouverts de la commune de Saint-Eloi sont dominés par les cultures et les prairies 

« mésophiles ».  

3.2.1.1. Les prairies mésophiles 

On recense plusieurs types de prairies mésophiles sur le territoire de Saint-Eloi. 

Les prairies temporaires (ou prairies artificielles, code 

CORINE Biotopes 81) correspondent à des prairies dont la 

flore se limite à quelques espèces fourragères issues de 

semis. Ces formations présentent un faciès proche de la 

ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ 

prairies temporaires issues de semis ou de prairies 

traitées par herbicides sélectifs et fortement amendées.  

 

Elles se composent alors généralement de légumineuses 

telles que la Luzerne, le Trèfle des prés et rampant, ainsi 

que de graminées (Ray-ƎǊŀǎǎ ŀƴƎƭŀƛǎ Ŝǘ ŘΩLǘŀƭƛŜΣ CƭŞƻƭŜ ŘŜǎ 

prés, Fétuque des prés, Dactyle aggloméré, etc.).  

 

[Ωintérêt écologique de ces milieux pour la faune est faible Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

entraînant une banalisation du milieu. 

 

- Les pâtures (code CB 38.1) présentent généralement 

un cortège floristique plus varié que le milieu 

précédent. Il y est dominé par des espèces 

ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

dont les plus typiques sont les Trèfles des prés et 

rampant, la Renoncule âcre, le Plantain lancéolé, le 

Plantain intermédiaire ou encore le Pissenlit.  

 

On y oōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ .ŜǊŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩ!ŎƘƛƭƭŞŜ ƳƛƭƭŜŦŜǳƛƭƭŜΣ 

ƭŀ /ŀǊƻǘǘŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ƭΩhǎŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

quelques graminées dont la Fétuque des prés, le Pâturin commun, le Pâturin des prés ou le Dactyle aggloméré. 

La composition floristique de ces prairies ne fait apparaître aucune plante ou association originale ou 

exceptionnelle et ne présentent donc pas un grand intérêt floristique.   
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- Certaines prairies ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ŀǾŜc la pratique de la fauche et du 

pâturage alternativement sur une même parcelle. Les espèces dominantes sont plus ou moins identiques à celles 

des pâtures, avec des grandes graminées (Dactyle aggloméré, Pâturins, Fétuques, etc.) et des espèces mésophiles 

typiques comme la Berce commune, le Pissenlit, le Trèfle des prés, le Trèfle rampant, etc. 

3.2.1.2. Les cultures 

Les cultures (code CB 82.1) sont des milieux artificiels, dominés 

par une seule espèce végétale sur une même parcelle.  

 

La commune de Saint-Eloi possède également un secteur de 

maraichage όŎƻŘŜ /. унΦмнύ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur de la Baratte.   

 

3.2.2. Les habitats humides  

Les prairies à tendance humides (code CB n°37.2, 81.2) sont des 

formations herbacées homogènes et denses plus ou moins riches en espèces selon la pression agricole ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜΦ 

9ƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et fossésΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

territoire communal. Au sein des prairies mésophiles, on retrouve localement des faciès plus humides à Laîches et 

Joncs. Le piétinement, le pâturage ou encore ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ 

hoƳƻƎŝƴŜΣ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǘypiques. Ce cas de figure ne permet alors pas de détecter le caractère 

humide de la prairie. 

Remarque : les habitats définis « à tendance humide » sur la figure sont des habitats où des 

espèces végétales hygrophiles ont été observées lors de la prospection de terrain. Dans le 

Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 

ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ 

non de ces parcelles au regard de la réglementation. 

 

La ripisylve (code CB 44) se limite généralement aux abords immédiats de 

la Loire. Elle joue un rôle écologique non négligeable en tant que corridor 

biologique mais également en tant que filtre épurateur des eaux.  

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ la ripisylve forme un liseré plus ou moins 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŀǳƭŜǎΣ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄ ƻǳ Ŝƴcore le Frêne.  
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Les étangs et les mares (code CB 22.1) constituent des zones 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ Ře nombreuses 

espèces (insectes, amphibiens, oiseaux).  

La vocation de loisirs des étangs limite toutefois leur intérêt 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦauneΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 5w9![Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳnal en 

recense 18 au total. 

 

Le site Natura 2000 .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ recense plusieurs habitats communautaires sur la commune de Saint-Eloi notamment : 

des forêts alluviales de bois tendres, du sable et complexe associé et des fruticées à Prunellier et Aubépines (annexe 

7). 

 

3.2.3. Les haies et les bosquets 

- Le réseau de grands bosquets est faiblement développé sur la commune. Ils sont isolés au sein de cultures et de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ est dominée par 

le Chêne, le Noisetier, le Prunelier ou encore le Cornouiller. On y retrouve régulièrement le Robinier faux-acacia, 

une espèce exotique envahissante. 

 

- On observe également des formations buissonnantes de 

type fruticée (code CORINE Biotope 31.81). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

formations dominées par les espèces arbustives à baies, 

dont la plus représentée est le Prunellier. Il est 

accompagné notamment par le Rosier des chiens, 

ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜΣ ƭŜ {ǳǊŜŀǳ ƴƻƛǊΣ ƭŜ ¢ǊƻŝƴŜΣ ƭŜ 

Cornouiller sanguin, la Ronce ou encore par la Viorne 

obier. On y retrouve également une strate arborée plus 

ou moins développée au sein de laquelle dominent le 

/ƘŀǊƳŜΣ ƭŜ CǊşƴŜΣ ƭŜ /ƘşƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ 

champêtre. 

 

Le réseau de haies est bien présent sur la commune de Saint-Eloi. Il contriōǳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et participe à la Trame verte en fournissant des biens et des services pour le bon fonctionnement des équilibres 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ƻǳ ƳƛȄǘŜǎΣ ces formations arbustives présentent un 

intérêt considérable pour la faune, notamment pour le gibier, les oiseaux, les micromammifères et les insectes 

butineurs. Outre leur intérêt agricole majeur (pare-vent, ombre, maintien des sols, limitation du ruissellement), 

ces « corridors écologiques » servent de refuge, de nourriture et de sites de nidification pour de nombreuses 

espèces.  

  


